
50 €50 €
pour votre association  
à chaque fois qu’un  
des licenciés ou  
adhérents fait valoir  
son avantage
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ou cotisation annuelle

en devenant client  
Crédit Mutuel  

par l’ouverture d’un 
livret d’épargne
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Bénévoles et adhérents d’association
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ou adhérents fait valoir
son avantage
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profitez de l’offre spéciale adhérents d’association  
et découvrez nos offres de bienvenue nouveau client(3) 

(1) Offre valable jusqu’au 31/12/2024, réservée aux personnes physiques majeures, adhérentes ou licenciées d’une association, pour toute entrée  
en relation avec une Caisse de Crédit Mutuel participant à l’opération, sous réserve de l’existence d’une convention de partenariat entre 
l’association et ladite Caisse de Crédit Mutuel. Le versement des 50 euros est subordonné à l’ouverture d’un livret et à la présentation de son 
adhésion à l’association signataire de la convention de partenariat avec la Caisse de Crédit Mutuel. L’entrée en relation est soumise à l’accord 
de la Caisse de Crédit Mutuel. (2) Sous réserve que l’association soit cliente d’une Caisse de Crédit Mutuel, de l’existence d’une convention 
de partenariat entre l’association et la Caisse de Crédit Mutuel et de l’entrée en relation d’un adhérent ou d’un licencié avec la Caisse de  
Crédit Mutuel dans les conditions précisées au renvoi 1. (3) Offres soumises à conditions, réservées aux nouveaux clients personnes physiques 
majeures, pour toute entrée en relation avec le Crédit Mutuel, dans les Caisses de Crédit Mutuel participant à l’opération. L’entrée en relation  
est soumise à l’accord de la Caisse de Crédit Mutuel. Voir détails et conditions en Caisse de Crédit Mutuel ou sur le site creditmutuel.fr.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 008 euros, 
4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen 67913 Strasbourg cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 - N° ORIAS : 07 003 758. Banques régies par 
les articles L.511-1 et suivants du Code monétaire et financier. C
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Rendez-vous dans une Caisse de Crédit Mutuel ou sur notre site : 
cmut.com/offre-speciale-association

POUR EN SAVOIR PLUS
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Bénévoles et adhérents de Feytiat Basket 87, 
profitez de l’offre spéciale bénévoles et adhérents d’association
et découvrez nos offres de bienvenue nouveau client(3)

(1) Offre valable jusqu’au 31/12/2024, réservée aux personnes physiques majeures, bénévoles, adhérentes ou licenciées de  
l’association Feytiat Basket 87, pour toute entrée en relation avec une Caisse de Crédit Mutuel participant à l’opération, sous 
réserve de l’existence d’une convention de partenariat entre l’association et ladite Caisse de Crédit Mutuel. Le versement des 
50 euros est subordonné à l’ouverture d’un livret et à la présentation de son adhésion à l’association signataire de la conven-
tion de partenariat avec la Caisse de Crédit Mutuel. L’entrée en relation est soumise à l’accord de la Caisse de Crédit Mutuel. 
(2) Sous réserve que l’association soit cliente d’une Caisse de Crédit Mutuel, de l’existence d’une convention de partenariat 
entre l’association et la Caisse de Crédit Mutuel et de l’entrée en relation d’un bénévole, adhérent ou d’un licencié avec la 
Caisse de Crédit Mutuel dans les conditions précisées au renvoi 1. (3) Offres soumises à conditions, réservées aux nouveaux 
clients personnes physiques majeures, pour toute entrée en relation avec le Crédit Mutuel, dans les Caisses de Crédit Mutuel 
participant à l’opération. L’entrée en relation est soumise à l’accord de la Caisse de Crédit Mutuel. Voir détails et conditions en 
Caisse de Crédit Mutuel ou sur le site creditmutuel.fr.

Caisse Fédérale de Crédit Mutuel et Caisses affiliées, société coopérative à forme de société anonyme au capital de 5 458 531 
008 euros, 4 rue Frédéric-Guillaume Raiffeisen 67913 Strasbourg cedex 9, RCS Strasbourg B 588 505 354 - N° ORIAS : 07 003 
758. Banques régies par les articles L.511-1 et suivants du Code monétaire et financier. 


